
GATT/AIR/3643 25 OCTOBRE 1994 

OBJET : SLOVENIE - PARTICIPATION A L'ORGANISATION MONDIALE DU 
COMMERCE 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DE LA SLOVENIE SE REUNIRA LES 
7 ET 8 NOVEMBRE 1994. LA REUNION S'OUVRIRA LE 7 NOVEMBRE A 10 HEURES 
AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE LAUSANNE, A GENEVE. 

2. CONFORMEMENT A LA DECISION MINISTERIELLE DU 14 AVRIL 1994 SUR 
L'ACCEPTATION DE L'ACCORD INSTITUANT L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 
ET L'ACCESSION AUDIT ACCORD AINSI QU'A LA DECISION DU COMITE PREPARATOIRE 
DU 31 MAI 1994, LE GROUPE DE TRAVAIL POURSUIVRA SON EXAMEN DE LA DEMANDE 
DE PARTICIPATION A L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE PRESENTEE PAR 
LA SLOVENIE ET AURA LES TACHES CI-APRES: 

i) EXAMINER L' ETAT D'AVANCEMENT DES NEGOCIATIONS S1XR L'ACCES AU MARCHE 
ET LES SERVICES QUI SE SONT ENGAGEES ENTRE IĴ  SLOVENIE ET LES 
MEMBRES DU COMITE PREPARATOIRE DE L'ORGANISATION MONDIALE DU 
COMMERCE ; 

ETES» C ii) EXAMINER LES RENSEIGNEMENTS QUI ONT ETES» COMMUNIQUES PAR LES 
AUTORITES SLOVENES ET DISTRIBUES SOUSiSKISOTE SPEC(94)45 CONCERNANT 
LES NEGOCIATIONS SUR L'AGRICULTURE,/LA DOCUMENTATION COMPORTANT 
DES NOTES EXPLICATIVES QUI S'Y RAPPO^TE^ET LA DECLARATION REVISEE 
RELATIVE A LA CONFORMITE DE LA LEGISLATION DE LA REPUBLIQUE DE 
SLOVENIE AVEC LES PRESCRIPTIONS ELE L'ACCORD SUR LES MESURES 
CONCERNANT LES INVESTISSEMENT^ET IlEES AU COMMERCE (MIC); ET 

iii) EXAMINER LES AUTRES ASPECTS DU REGIME DE COMMERCE EXTERIEUR DE 
LA SLOVENIE EN RAPPORT AVEC/LA PARTICIPATION A L'ORGANISATION 
MONDIALE DU COMMERCE. 

3. LES MEMBRES DU GROUPE ^/TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES 
CONTRACTANTES MEMBRES DU COMITKPHEPARATOIRE, LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES 
ET LES ORGANISATIONS INTB^GOUVERNEMENTALES INVITES A ASSISTER AUX 
REUNIONS FORMELLES DU COMTSE PREPARATOIRE QUI DESIRENT SE FAIRE 
REPRESENTER PAR DES OBSHR^TEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER AUSSITOT 
QUE POSSIBLE LES NOMS % E / L E U R S REPRESENTANTS. 
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